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ARTICLE PREMIER

Substituer aux alinéas 2 et 3, les deux alinéas suivants :

« 1° Le dixième alinéa de l’article 6 est complété par les phrases suivantes :

« Ils sont interdits à la location. Le non-respect de cette interdiction entraîne, pour le bailleur, 
l’obligation de mettre les logements considérés en conformité dans un délai de trois mois après 
constat dressé par l’autorité compétente en matière de police de l’habitat. Le relogement des 
locataires rendu nécessaire par l’exécution des travaux est à la charge du bailleur, qui peut déduire 
de cette charge le montant du loyer habituellement acquitté par le locataire présent dans les lieux au 
jour du constat. À défaut d’engagement des travaux de mise en conformité dans le délai de trois 
mois précité, le propriétaire s’acquitte d’une amende administrative de 100 € par jour de retard, 
dont le produit est reversé à l’Agence de l’habitat mentionnée à l’article L. 321-1 du code de la 
construction et de l’habitation. Un décret en conseil d’État précise les modalités d’application du 
présent alinéa. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NUPES vise à interdire réellement la location des logements les 
plus énergivores, afin d’inciter à la rénovation thermique, de mettre nos efforts d’atténuation du 
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changement climatique en cohérence avec nos engagements internationaux, et de protéger les 
locataires des passoires ou bouilloires thermiques.

En effet, la loi prévoit actuellement que les logements qui, à certaines échéances, ne respecteront 
pas certaines obligations de performance énergétique (atteindre au moins la classe F au 1er janvier 
2025, au moins la classe E au 1er janvier 2028 et au moins la classe D au 1er janvier 2034), seront 
considérés comme indécents et que les locataires de ces logements pourront mettre en demeure 
leurs propriétaires de les mettre en conformité.

C’est donc sur les locataires que pèse la charge de faire respecter, par leur propriétaire, les 
obligations de performance énergétique de leur logement.

Il convient plutôt de faire peser davantage la responsabilité de la rénovation sur les propriétaires 
bailleurs, en prévoyant que la mise en location de logements indécents du point de vue énergétique 
est interdite, a fortiori dans un contexte où les relations de pouvoir entre propriétaires et locataires 
sont déséquilibrées au détriment de ces derniers.

L’amendement prévoit aussi que le non-respect de cette interdiction entraîne, pour le bailleur, 
l’obligation de mettre les logements considérés en conformité dans un délai de trois mois après 
constat dressé par l’autorité compétente en matière de police de l’habitat. Le relogement des 
locataires rendu nécessaire par l’exécution des travaux est à la charge du bailleur, qui peut déduire 
de cette charge le montant du loyer habituellement acquitté par le locataire présent dans les lieux au 
jour du constat. À défaut d’engagement des travaux de mise en conformité dans le délai de trois 
mois précité, le propriétaire s’acquitte d’une amende administrative de 100 € par jour de retard, 
dont le produit est reversé à l’Agence de l’habitat mentionnée à l’article L. 321-1 du code de la 
construction et de l’habitation.


